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Décisions du TANU ou du TCNU

Les candidats ont le devoir de poursuivre rapidement leurs causes d'action. Le
retard peut entraîner une incertitude et des inconvénients considérables non
seulement pour le répondant, mais aussi pour les tiers. Les craintes de représailles
du requérant en raison de la non-existence de machines administratives pour le
protéger aux moments matériels ne sont pas justifiés. Cette demande n'est pas à
recevoir car elle a été déposée plus que les trois années stipulées en vertu de
l'article 8, paragraphe 4, du statut du tribunal des litiges après la réception par le
demandeur de la décision administrative contestée. En outre, les faits dans cette
affaire n'auraient pas justifié le péage des limites du temps et ne feraient que
provoquer une incertitude et des inconvénients considérables non seulement pour
l'intimé, mais pour les tiers tels que les autres membres du personnel de la section
de sécurité et de sécurité de l'UNECA. Le tribunal constate que cette application est
barrée dans le temps et non à la créance.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Dans sa demande datée du 26 mars 2010, le demandeur conteste une décision
administrative datée du 26 septembre 2001 le transférant de la section de sécurité
et de sécurité de l'UNECA.

Principe(s) Juridique(s)

N / A

Résultat
Rejeté sur la recevabilité

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2011043
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